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DESARMEMENT GENERAL ET COMPLET

Mexique : projet de résolution

L’Assemblée générale ,

Consciente du rôle qui est le sien dans le domaine du désarmement,

Consciente également de l’intérêt manifesté par la communauté
internationale pour la poursuite et l’intensification de l’examen de la question
de la non-prolifération des armes de destruction massive et de leurs vecteurs
sous tous ses aspects,

1. Prie le Secrétaire général d’établir un rapport succinct qui contienne
une brève description de la question de la non-prolifération des armes de
destruction massive et de leurs vecteurs sous tous ses aspects et de le
communiquer, au plus tard le 1er mai 1994, à un groupe intergouvernemental
d’experts représentatif pour qu’il l’examine et formule des propositions
concernant l’examen ultérieur de ce rapport par la communauté internationale
dans les instances multilatérales de désarmement;

2. Prie également le Secrétaire général de lui présenter son rapport,
accompagné des suggestions du groupe intergouvernemental d’experts, à sa
quarante-neuvième session;

3. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa quarante-neuvième
session une question intitulée "La non-prolifération des armes de destruction
massive et de leurs vecteurs sous tous ses aspects".
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